
 

                                                                       Association Loi 1901 – N° SIRET : 484-438 213 00015 

 

2 è m e  S A L O N  D E  P R I N T E M P S  D E  L A  S C U L P T U R E  D E  B R E S S U I R E  

D u  s a m e d i  7  m a r s  a u  d i m a n c h e  2 2  M a r s  2 0 0 9  

 

A renvoyer à Marie-Louise LANDREAU avant le 7 février 2009 

Association « Le Verger des Sculpteurs » - BP 80 ð 79302 BRESSUIRE Cedex  

 

 

NOM :  |__|__|__|__|__ |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

Prénom :   |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

Adresse :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__ |__|__|__|__|__|__|__|  

Ville  :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

Code postal :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

Téléphone :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

E-mail  : ééééééééééééééééééééééééééééééééé   Site Web : ééééééééééééé.ééééééééééééééééééé 

 

Je demande mon inscription au 2ème  Salon de printemps de la sculpture organisé à Bressuire, du samedi 7 Mars au 

dimanche 22 Mars 2009. Ci-dessous le descriptif des ïuvres que jõy exposerais (2 ïuvres dõint®rieur maximum) 

 

TITRE MATERIAU DIMENSION PRIX OU RÉSERVÉ 

1    

2    

Je demande une vitrine  pour les petites pièces  :   Æ oui Æ non  

Dans le catalogue édité pour le Salon, je souhaite  :  

Æ Une  inscription texte  éééééé (droit  : 30 û) 

Æ Lõinsertion photo dõune ïuvre ..  (droit  : 15 û) 

 
A titre de r¯glement, je joins un ch¯que de éééé.éû libell® ¨ lõordre de 
lõassociation ç Le Verger des Sculpteurs » 

Au cas où un prix me serait attribué«  ïuvre acquise », je laisserai mon ïuvre pour le montant du prix décerné 
conform®ment ¨ lõarticle 9 du règlement.  

Je d®clare avoir pris connaissance du r¯glement du Salon et mõengage ¨ mõy conformer sans r®serve. 

Je mõengage ¨ participer au Salon de printemps si mon inscription est validée. 

Fait ¨ ééééééééééééééé.. le ééééééééééééééé 

Signature  

 

 

Total des droits dõinscription : éééééû  
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A renvoyer à Marie-Louise LANDREAU avant le 7 février 2009 

Association « Le Verger des Sculpteurs » - BP 80 ð 79302 BRESSUIRE Cedex  
 

 

Je, soussign®(e), éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé., artiste sculpteur 

demeurantéééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé..ééééé.. 

donne mon accord à la reproduction du texte ci -dessous dans le catalogue, sous r®serve dõadaptation pour des 
imp®ratifs dõédition.  

 

Courte biographie artistique  (6 lignes maximum)  :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait ¨ éééééééééééééééééé,le ééééééééééééééé 

Signature  
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Présentation générale 

Article 1 

LõAssociation ç Le Verger des Sculpteurs » organise son salon de la sculpture , dans les salles du Château à 
Bressuire, du  7 au 22 mars 2009 inclus. 

Article 2 

Le salon sera ouvert au public les samedis et dimanches, de 14 h 30 à 18 h 00 

Article 3 

Le salon est ouvert ¨ toutes les tendances. Aucun mat®riau nõest impos®. 

Article 4 

Les artistes pourront présenter  deux ïuvres dõint®rieur. Aucune copie, ni ïuvre d®j¨ pr®sent®e dans les 
Salons de sculpture  de Bressuire ne sera admise. 

Article 5 

Les ïuvres expos®es pourront  être vendues.  

Article 6 

Un catalogue sera édité pour le Salon ; outre les reproductions des ïuvres de lõInvit® dõHonneur, il 
contiendra  :  

- les titres des ïuvres expos®es, leur dimension, matériau et prix   

- une courte biographie artistique de chaque artiste  (6 lignes maximum) 

- une reproduction photographique éventuellement, ¨ la demande expr¯s de lõartiste  
(art 1 1) 

Article 7 

Le Salon de la sculpture sera doté des prix suivants  :  

- Le Prix de la Ville de Bressuire  : 3 500 û  

- Le Prix du Conseil Général des Deux-Sèvres  

- Le Prix de lõassociation ç le Verger des Sculpteurs » : une exposition à Bressuire dédiée aux 
ïuvres du sculpteur lauréat.  

- Le Prix du public  : 100 û 

Article 8 

Pour les prix , un jury proc®dera ¨ la s®lection des ïuvres et son choix sera sans appel. 

Article 9 

Lõïuvre  primée  par la Ville de Bressuire  deviendra sa propriété pour le montant du Prix.  

Article 10 

En cas de vente, une commission de 10 % sera retenue au profit de lõassociation ç Le Verger des 
Sculpteurs ». 
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LƴǾƛǘŞ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ : Claude BERTRAND 

Pr ix  de  la  V i l l e  de  BRESSUIRE en  2003Σ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǆǳǾǊŜ ζ Ze f » 
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Inscription 
Article 11 
Le droit dõinscription est fix® ¨ 30 û. Pour faire ins®rer un document photographique dans le catalogue 
édité pour le Salon, lõartiste devra acquitter un droit suppl®mentaire de 15 û.  

Article 12 
Les artistes candidats au Salon adresseront leur demande dõinscription avant le 7 février 200 9, date limite 
des inscriptions. La demande dõinscription sera accompagn®e des documents suivants : 

- une photographie de chaque ïuvre dõint®rieur pr®sent®e (de bonne résolution graphique)  

- une  courte biographie artistique  (6 lignes maximum) 

- le titre de paiement du droit dõinscription, ch¯que postal ou bancaire libell® ¨ lõordre du 
« Verger des sculpteurs », 

- une enveloppe timbr®e ¨ lõordre de lõexposant 

Article 13 
Une commission dõacceptation proc®dera ¨ la validation de lõinscription selon les crit¯res suivants : 

- Le respect des conditions dõinscription  

- La qualité artistique et plastique des ïuvres présentées. 

Article 14 
Les inscriptions seront enregistr®es dans lõordre dõarriv®e et seront closes dans la limite des places 
disponibles. 

Article 15 
Au cas o½ la demande dõinscription ne serait pas retenue, lõassociation organisatrice restituera le montant 
du droit dõinscription ¨ lõartiste.  

 

Pr®sentation des ïuvres 

Article 16 
Les ïuvres devront parvenir ¨ lõassociation organisatrice le 28 février  2009 au plus tard.   

¶ Pour les ïuvres envoy®es par transporteur ou voie postale lõadresse dõexp®dition est :  

Madame Marie-Louise LANDREAU, 36 Bd Alexandre 1er ð 79300 BRESSUIRE (tél : 0549651414) 

¶ Pour les ïuvres d®pos®es au ch©teau de BRESSUIRE  (le lieu de lõexposition), une 
permanence sera organisée:   

- Le vendredi 27 février 2009, de 10 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 18 h 00 

- Le samedi 28 février  2009, de 10 h 00 à 12 h 00 

Article 17 
Des socles seront mis à disposition pour la présentation les ïuvres, des vitri nes seront mises à disposition 
pour les ïuvres de petit format. 

Article 18 
Aucune ïuvre ne pourra °tre retir®e avant la cl¹ture de lõexposition, le dimanche 22 mars 2009, à 
18 h 00 
Pour  le  retrait  des  ïuvres, une permanence  sera  organisée le lundi 23 mars et le mardi 24 mars, de 
10 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 18 h 00 

Article 19 
Tous les frais de port et dõemballage sont ¨ la charge des participants. 

Article 20 
Les organisateurs d®clinent toute responsabilit® quant aux dommages que les ïuvres pourraient subir. 
Les exposants peuvent, sõils le d®sirent, contracter une assurance personnelle. 

Article 21 
Lõengagement sign® des artistes donne la possibilit® ¨ lõassociation organisatrice dõutiliser les images ou 
documents fournis, pour sa communication sur le salon, pour la diffusion sur son site 

www.vergersculpteurs.fr, pour la diffusion à destination de la presse.  

Marie-Louise LANDREAU 

Pr®sidente de lõassociation ç le Verger des Sculpteurs » 
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http://www.vergersculpteurs.fr/

